
Organisation :

• Une vingtaine de séances de fin septembre à mi-mai.

• Au lycée : Les séances auront lieu les mercredis de 13h à 15h.
Les thèmes suivants seront traités : 
◦ météorologie et aérologie
◦ aérodynamique, aérostatique et principes du vol
◦ étude des aéronefs et des engins spatiaux
◦ navigation, réglementation, sécurité des vols
◦ histoire et culture de l’aéronautique et du spatial

• Intervention de professionnels de l’aéronautique (contrôleur aérien, pilote de 
ligne, ...)

• Cours assurés par des membres de l’association « Planeurs d’Ille et 
Vilaine », tous pilotes, certains étant professionnels de l’aéronautique.

• A l’aérodrome de St Sulpice des Landes :
◦ Vols d’initiation en planeur (selon 

conditions météo) : 1 séance fin avril ou 
début mai

• Examen fin mai (examen national, dans un 
lycée de Rennes, sur convocation du rectorat, 
questionnement par QCM, 100 questions, 
50 % de réussite nécessaire à l’obtention du 
diplôme)




